
 

 

 

 

Le 27 avril 2020 
N° de dossier : 115805.00191/20273 

 

Jean-Philippe Therriault 

Direct  +1 514 397 5103 

jtherriault@fasken.com 

PAR SDÉ 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse 

800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 

Montréal (Québec) H4Z 1A2  

Objet : Demande de paiement de frais intérimaires de la FCEI 
Énergir - Demande concernant la mise en place de mesures relatives à l'achat et la vente 

de gaz naturel renouvelable 

Dossier R-4008-2017 (Étape B) 

Chère consœur, 

Par la présente, la FCEI demande le remboursement de ses frais intérimaires dans le dossier mentionné en 
titre pour la période du 6 septembre 2019 au 12 février 2020. 

Nous estimons que les frais soumis sont juste et raisonnables à la lumière de notre participation aux 

différentes étapes et auditions dans le cadre du présent dossier. Notre intervention a nécessité un travail 

soutenu compte tenu de la complexité des enjeux et du caractère urgent de certaines des demandes du 
Distributeur. 

Nous sommes d’avis que la participation de la FCEI a été utile aux délibérations de la Régie et nous vous 

demandons de bien vouloir reconnaître la présente demande de remboursement de frais intérimaires. 

Vous trouverez donc ci-joint les documents suivants : 

• le formulaire de demande de paiement de frais intérimaires de la FCEI; 

• les factures # 1384470, 1421129 et 1435845 de Fasken Martineau DuMoulin; et 

• la facture #001168 d’Antoine Gosselin consultant inc. ainsi que ses pièces justificatives. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos salutations distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 
Jean-Philippe Therriault 


